
REPUBLIQUE  FRANCAISE 
EXTRAIT DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DES ORMES 
 
SEANCE DU 10 juin 2014 
 
Nombre de membres afférents au CM:19 
Nombres de membres en exercice:19 
Qui ont pris part à la délibération: 15 
 
Date de la convocation    5 juin 2014 
Date d’affichage et de transmission en Sous-Préfecture  le  13 juin 2014 
L’an deux mil quatorze le   10 juin  à 20 heures  30, le Conseil Municipal des ORMES, régulièrement convoqué s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Béatrice FONTAINE  Maire des 
ORMES 
 
Présents :    
Mesdames  BENITO Patricia, CURIEN Véronique, FONTAINE Béatrice, MOREVE Nathalie, PUGLIA Catherine, 
ROUSSEL Karine, SAVOURIN Marie-France, TERRIEN Hélène. 
Messieurs BODIN Serge, BRUNEAU Jean-Marie, FERRAND Georges, , MORTREUIL Dominique, MULTON Fabien , 
SABOURIN Jacques TABUTAUD François,  
 
Absents excusés: PEIGNAUX Corine, BRARD Béatrice, GIVELET Eric, ROUGET Vincent 
 
A été élue Secrétaire   Patricia BENITO 

 

Objet de la délibération : 
 

2014/38 

 

ABANDON DE LA PROCEDURE D’ACQUISITION DE BIEN VACANT ET 

SANS MAITRE CONCERNANT LA PARCELLE CADASTREE ZE N°19 

 

 
Madame le Maire donne lecture de l’arrêté municipal du 24 décembre 

2013, visé en Sous-Préfecture le 30 décembre 2013 sous le n° 8485, portant constatation de la 
vacance de l’immeuble cadastré ZE n°19 sis à Poizay. 

 
En effet ce bien réunissant les conditions de l’état de vacance, pouvait 

être incorporé dans le domaine privé communal conformément à la loi n°2004-809 du 13 août 
2004. 

 
Dans le cadre de cette procédure, les héritiers potentiels connus ont été 

destinataires de cet arrêté. Certains d’entre eux s’étant manifestés, il y a lieu d’abandonner la 
procédure. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité, prend acte de 

la manifestation de certains héritiers et en conséquence décide d’abandonner la procédure 
d’acquisition de bien vacant et sans maître concernant la parcelle cadastrée section ZE N°19 sise 
à Poizay. 

 
 
Pour extrait conforme 
Aux Ormes le 11 juin 2014 
Le Maire, 
Béatrice FONTAINE 


